Le comportement en cas d’accident
En 2017, 3 684 personnes ont perdu la vie sur les routes de France. Avec 54 décès de moins qu’en 2016, la mortalité routière est en légère baisse de -1,4%. Les autres indicateurs de l’accidentalité sont en hausse : les accidents corporels de +2,2%, les personnes blessées de +1,3%, ainsi que les hospitalisations à la suite d’un accident routier de +2,0%.
En métropole : légère baisse de la mortalité routière en 2017, hausse du nombre d’accidents corporels et de blessés
En 2017, 3 448 personnes ont perdu la vie dans un accident de la route en France métropolitaine. Avec 29 décès de moins, la mortalité routière est en légère baisse (-0,8%) par rapport à 2016, après deux années d’augmentation, en 2014 (+3,5%) et en 2015 (+2,3%) et une stabilisation en 2016 (+0,46%).
Les autres indicateurs de l’accidentalité sont en légère hausse : le nombre de personnes blessées sur les routes augmente de +1,0%, soit au total 73 384 personnes blessées dans les 58 613 accidents corporels (+1,9%). 27 732 de ces personnes ont dû être hospitalisées (+2,0% par rapport à 2016) parmi lesquelles une sur dix gardera des séquelles lourdes.
I) Définitions
a) Matériel
Un accident matériel est un « accrochage » c’est-à-dire que ce sont deux biens (ou plus) qui sont touchés. Il s’agit uniquement de matériel que ce soit véhicule, mur, infrastructures…
b) Corporel
Victimes de la route : Tués (30jours) + Blessés (hospitalisés)
ACCR : Au moins une victime sur une voie ouverte à la circulation ouverte (public ou privé) avec au moins un véhicule
Fréquence : Nombre d’accident (corporel/matériel) selon des critères choisis
Gravité : Nombre de tués pour les accidents corporel
Typologie : Etude du contexte de l’ACCR ainsi que de l’environnement
Etiologie : Etude des causes et facteurs ainsi que le comportement 
Lésions codifiées : de 1 à 6 (1 gravité mineure et 6 maximale) 

II) Comportement à adopter en cas d’accident matériel
R.231-1 : 
Tout conducteur ou tout usager de la route impliqué dans un accident de la circulation doit :
1° S'arrêter aussitôt que cela lui est possible, sans créer un danger pour la circulation ;
2° Lorsque l'accident n'a provoqué que des dégâts matériels, communiquer son identité et son adresse à toute personne impliquée dans l'accident ;
3° Si une ou plusieurs personnes ont été blessées ou tuées dans l'accident :
a) Avertir ou faire avertir les services de police ou de gendarmerie ;
b) Communiquer à ceux-ci ou à toute personne impliquée dans l'accident son identité et son adresse ;
c) Eviter, dans toute la mesure compatible avec la sécurité de la circulation, la modification de l'état des lieux et la disparition des traces susceptibles d'être utilisées pour établir les responsabilités.





III) Comportement à adopter en cas d’accident corporel
R.231-1 : 
Tout conducteur ou tout usager de la route impliqué dans un accident de la circulation doit :
1° S'arrêter aussitôt que cela lui est possible, sans créer un danger pour la circulation ;
2° Lorsque l'accident n'a provoqué que des dégâts matériels, communiquer son identité et son adresse à toute personne impliquée dans l'accident ;
3° Si une ou plusieurs personnes ont été blessées ou tuées dans l'accident :
a) Avertir ou faire avertir les services de police ou de gendarmerie ;
b) Communiquer à ceux-ci ou à toute personne impliquée dans l'accident son identité et son adresse ;
c) Eviter, dans toute la mesure compatible avec la sécurité de la circulation, la modification de l'état des lieux et la disparition des traces susceptibles d'être utilisées pour établir les responsabilités.

a) Protéger
· Soi-même
Mettre le gilet retro-réfléchissant avant de sortir du véhicule
Mettre les passagers en sécurité

· L’accident et ses victimes
Placer le triangle de pré-signalisation (30 m avant l’accident visible à 100m)
Placer le véhicule au bon endroit visible avec les feux allumer ainsi que les feux de détresse
Mettre en amont et en aval des gens avec des gilets ou lampes pour faire ralentir la circulation
Activer le coupe circuit quand il y en a.
Éviter l'attroupement.

[bookmark: _GoBack]b) Procédure
Prendre des photos
Déplacer/dégager les véhicules
Faire un constat amiable immédiatement

· En arrivant sur un accident
a) Protéger
· Soi-même
Mettre le gilet retro-réfléchissant avant de sortir du véhicule
Mettre les passagers en sécurité

· L’accident et ses victimes
Placer le triangle de pré-signalisation (30 m avant l’accident visible à 100m)
Placer le véhicule au bon endroit visible avec les feux allumer ainsi que les feux de détresse
Mettre en amont et en aval des gens avec des gilets ou lampes pour faire ralentir la circulation
Activer le coupe circuit quand il y en a.
Éviter l'attroupement.

b) Evaluer
- Type d’accident
- Nombre de blessés
- Etat des blessés
- Lieux exacte….

c) Alerter
Composer le 112 (plateforme qui va tout gérer et numéro unique) ou bien 15/18/17.
La démarche est la suivante :
-Donner son nom / prénom
- Numéro de téléphone (valide la crédibilité de l’appel)
- Lieux de l’accident (exacte)
- Nombre, type et état des véhicules accidentés
- Nombre et états des blessés
- Risques éventuelles (feu, électrocution…)
		- Demander d'être guidé pour secourir la personne si besoin
		- Ne pas raccrocher tant qu'ils n'ont pas dit de le faire.

d) Secourir
	A faire
	A ne pas faire

	Le rassurer
Le couvrir
La tenir
Est ce qu'elle respire
Si elle respire mais inconsciente (Mettre en PLS)
Massage cardiaque si elle ne respire pas on commence par insuffler.
Si la personne saigne (faire des points de compressions, si on fait un garrot il faut noter l'heure)
Vérifier que les voies respiratoires ne soient pas obstruées.

	Ne pas donner à boire ou à manger (au cas où il y aurait des lésions internes ou d'opération future).
Ne pas déplacer un blessé (Au cas où il y aurait des lésions internes), sauf en cas d’extrême urgence.
Ne pas enlever le casque d'un motard (sauf s’il ne respire pas).




· En étant victime d’un accident
· Prévenir les secours si possibles
· Ne pas s‘énerver ou stresser
· Rester allonger ou assis
· Ne pas boire manger ou fumer
· Laisser les autres gérer

IV) Sanctions
a) Délit de fuite
L231/1 : 
Les dispositions relatives au délit de fuite commis par le conducteur d'un véhicule sont fixées par les articles 434-10 et 434-45 du code pénal ci-après reproduits : 
" Art. 434-10-Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule ou engin terrestre, fluvial ou maritime, sachant qu'il vient de causer ou d'occasionner un accident, de ne pas s'arrêter et de tenter ainsi d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut avoir encourue, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 
" Art. 434-45-Les personnes physiques coupables du délit prévu par l'article 434-10 encourent également la suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle. "
L231/3 : le délit L231/1 occasionne la perte de 6 points sur le permis

b) Non-assistance à personne en danger
Refus de porter secours à quelqu’un en danger caractérisé si : 
Péril grave et imminent pour la personne en danger.
Refus délibéré de porter secours alors que l’on était en mesure de le faire.

Article 223-6 du Code Pénal :
Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende.
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours.

